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Les timbres-vignettes emis par la Ligue des societes de la Croix-Rouge

OÜ DES VIGNETTES NOUS MONTRENT L'UNIVERSALITfi
DE LA CROIX-ROUGE

Nous devons ä M. Marc Gazay, directeur-adjoint du
Bureau de l'information et des publications de la Ligue
des societes de la Croix-Rouge a Geneve, lui-meme
philateliste-expert, d'interessantes precisions sur les
vignettes emises sous les auspices de la Ligue des
societes de la Croix-Rouge et de leur siege genevois. Une
premiere vignette, bleue, fut emise en 1945 ä l'inten-
tion des societes nationales de la Croix-Rouge d'un
certain nombre de pays. Cette vignette est due ä l'ini-
tiative de M. J.-J. de Rueda, representant de la Croix-
Rouge mexicaine, qui en suggera l'idee ä la suite de
discussions qui eurent lieu ä Geneve lors de la
Conference consultative des delegues en 1945 et ä Oxford
au cours de la XVIIIe session du Conseil des gouver-
neurs sur le financement du secretariat de la Ligue. Ce

timbre, destine ä etre en principe appose sur les cartes
des membres des diverses societes de la Croix-Rouge
qui en accepteraient l'idee, representait une contribution

volontaire de ces membres en faveur de la Ligue.
Treize societes nationales adopterent ce timbre,

dont l'impression devait etre assuree par la Ligue, un
certain nombre d'entre elles procederent elles-memes
ä remission.

En 1950, le sujet de la premiere vignette ayant ete
juge « trop perime et pessimiste », un nouveau modele
fut emis. Seule la Croix-Rouge frangaise en fait
encore usage actuellement.

Ligue des Societes de la Croix-Rouge
V. I 1945 Paysage representant une ville detruite, valeur dans

Tangle inferieur droit, croix-rouge dans Tangle su-
perieur gauche. "Legende en haut. Bleu/rouge.

De gauche ä droite et de haut en has: La vignette de la Ligue
en Argentine, au Siam, en Belgique, en France, en Grece et en
Iran.

Legende en franpais: Ligue internationale des societes
de la Croix-Rouge

a) Belgique, valeur: 1 franc
b) France, valeur: 1 franc

Dans le type beige, la croix parait avoir ete im-
primee en vermilion alors qu'elle est rouge dans
la vignette frangaise.
Legende en espagnol: Liga internacional de socie-
dades de la Cruz Roja

c) Argentine, valeur: 10 centavos
d) Chili, valeur: 5 dollars
e) Costa-Rica, valeur: 50 centimos
f) Venezuela, valeur: 25 centimos

Legende en portugais: Liga internacional das socie-
dades de Cruz Vermelha

g) Bresil, valeur: 1 cruzeiro
Legende en danois: Den internationale Liga af Rode
Kors Selskaber

h) Danemark, valeur: 10 oere
Legende en flamand: Internationale Liga der Roode
Kruisvereeningingen

i) Belgique, valeur: 1 franc
Legende en hongrois: Vöröskereszt Egyletek Nem-
zetközi Ligaja

j) Hongrie, valeur: 1 forint
Legende en polonais: Miedzynarodowa Liga Towa-
rzystw Czerwonego Krzyza

k) Pologne, valeur: 10 zloty
Legende en grec

1) Grece, valeur: 500 drachmes
Legende en caracteres siamois

m) Tha'ilande, valeur: 50 satangs
Legende en caracteres arabes. Lion-et-soleil-rouges
au lieu de la Croix-Rouge

n) Iran, valeur en chiffres arabes
La gravure et les nuances varient selon les pays
d'emission.

V. I Changements de couleurs et de valeur:
Legende en frangais

1950 b) France Bleu/rouge. Surcharge fr. 2.- sur
1 fr.

194... Vert olive/rouge. Valeur: 2 fr.
V. II 1950 Paysage bouleverse entre deux colonnes, femme et

enfant regardant au loin une croix rouge rayonnant
dans le ciel. Croix rouge ä gauche en haut, valeur en
rouge ä droite en haut. Legende au milieu. Gris
fonce/rouge.
Legende en frangais: Ligue internationale des societes
de la Croix-Rouge

a) Belgique, valeur: 1 franc
Legende en espagnol

d) Chili, valeur: 10 dollars
Legende en flamand

i) Belgique, valeur: 1 franc
Legende en grec

1) Grece, valeur: 500 drachmes
Legende en caracteres arabes. Lion-et-Soleil-rouges
au lieu de la Croix-Rouge. Pas de croix rouge au
centre de la vignette.

n) Iran, valeur en lettres arabes
V. II Changement de couleurs et de valeur:

Legende en frangais
1952 b) France Vert olive/rouge. Valeur: 3 fr.

*

M. Rouard-Watine a bien voulu nous aider ä pre-
ciser les differents types de vignettes utilisees par la
Croix-Rouge frangaise. Nous serions reconnaissants ä

ceux qui pourraient nous apporter d'autres precisions
sur l'emploi de ces vignettes dans d'autres pays que
ceux indiques ci-dessus ainsi que sur des modifications

eventuelles de valeur ou de couleurs.
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